
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 71-412/SG/FIN  autorisant M. Christos Achladiotis à 
acquérir un immeuble sis à Djibouti, boulevard Bonhoure (titre 
foncier na 202).
n° 71-412/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

18 mars 1971

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1971
Date  du numéro

10 avril 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. Christos Achladiotis est autorisé à acquérir un immeuble, sis à Djibouti, boulevard Bonhoure, lot n° 162, d’une superficie 

de 923 m2, et immatriculé au Livre foncier du Territoire sous le n° 262, au nom de M. Michel Alain Nadel.
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